
CODE DU TRAVAIL 
(Partie Législative) 

Chapitre VI : Des centres de formation d'apprentis 

 

Article L116-1 

(Loi nº 87-572 du 23 juillet 1987 art. 3 Journal Officiel du 24 juillet 1987) 
 
   Les centres de formation d'apprentis dispensent aux jeunes travailleurs sous contrat 
d'apprentissage une formation générale. Celle-ci est associée à une formation technologique et 
pratique qui doit compléter la formation reçue en entreprise et s'articule avec elle. 
    Ils doivent, parmi leurs missions, développer l'aptitude à tirer profit d'actions ultérieures de 
formation professionnelle ou à poursuivre des études par les voies de l'apprentissage, de 
l'enseignement professionnel ou technologique ou par toute autre voie. 
 
   Nota - Code du travail L116-1-1 : dérogation. 
   Nota - Décret 88-972 du 11 octobre 1988 art. 1 : la date d'entrée en vigueur de la loi nº 87-
572 dans le Haut-Rhin, le Bas-Rhin et la Moselle est fixée au 15 octobre 1988. 

 

Article L116-1-1 

(Loi nº 87-572 du 23 juillet 1987 art. 4 Journal Officiel du 24 juillet 1987 rectificatif JORF 
19 novembre 1987) 

 
(Loi nº 92-675 du 17 juillet 1992 art. 5 Journal Officiel du 19 juillet 1992) 

 
(Loi nº 93-1313 du 20 décembre 1993 art. 57 III Journal Officiel du 21 décembre 1993) 

 
   Par dérogation aux dispositions de l'article L. 116-1 : 
   - un centre de formation d'apprentis et une entreprise habilitée par l'inspection de 
l'apprentissage dans des conditions fixées par décret peuvent conclure une convention selon 
laquelle l'entreprise assure une partie des formations technologiques et pratiques normalement 
dispensées par le centre de formation d'apprentis ; 
   - un centre de formation d'apprentis peut conclure, avec un ou plusieurs établissements 
d'enseignement publics ou privés sous contrat, ou des établissements d'enseignement 
technique ou professionnel reconnus ou agréés par l'Etat, ou des établissements habilités à 
délivrer un titre d'ingénieur diplômé ou des établissements de formation et de recherche 
relevant de ministères autres que celui chargé de l'éducation nationale, une convention aux 
termes de laquelle ces établissements assurent tout ou partie des enseignements normalement 
dispensés par le centre de formation d'apprentis et mettent à disposition des équipements 
pédagogiques ou d'hébergement. 
 
   Dans les cas visés aux alinéas ci-dessus, les centres de formation d'apprentis conservent la 
responsabilité administrative et pédagogique des enseignements dispensés. 
 


